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Demande de certificat 

OUVRAGE DE CAPTAGE 
                     INDIVIDUEL (PUITS)   

 

Partie 1                                                                                                Coût du permis : 50$ 
 

    

 Adresse des travaux :   Cadastre :  
     

 Nom du(des) propriétaire(s)  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom du demandeur (si différent du proprio):  

 Adresse postale :  

 Téléphone :  rés. :  bur :  fax :  

     

 Nom de l’entrepreneur :   

 Adresse postale :  

 Téléphone :  Fax :   Licence RBQ:  
     

 Valeur estimée des travaux : $ 

 Date de début des travaux :  

 Date de fin des travaux :  

     

 

 Déclaration 
J’atteste que les renseignements inscrits sur ce formulaire sont exacts et que si le certificat d’autorisation m’est 
délivré, je me conformerai à l’ensemble des dispositions applicables des règlements d’urbanisme en vigueur.  

Signé à :  Le :   

Signature du propriétaire ou demandeur :  
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Demande de certificat 

OUVRAGE DE CAPTAGE 
          INDIVIDUEL (PUITS)   

 
Partie 2                                                                                            Coût du permis : 50$ 

• Type d’ouvrage projeté : 

� Puits tubulaire (artésien) � Puits de surface � Pointe filtrante 

� Captage de source � Obturation d’un ouvrage inutilisé 
     

• Capacité de pompage recherchée : 

Nombre de personne à desservir :  Nombre de logement à desservir :  

      

• Schéma de localisation obligatoire  

  utiliser le plan d’implantation ou de localisation existant de l’arpenteur-géomètre ou faire un croquis, 
montrant la distance de l’ouvrage par rapport à toute installation sanitaire, incluant celles des voisins. 

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    

                    
 


